
 

 

 

 

Coulonges-sur-l’Autize, le 29 avril 2022 

 

Chères Coulongeoises, chers Coulongeois  

 

Voici quelques informations concernant notre commune :  

 

REUNION PUBLIQUE, MERCREDI 18 MAI 

Construire avec vous Coulonges pour demain ! 
 
Vous êtes conviés à une réunion publique  
→ le mercredi 18 mai  
→ à 20H30 
→ à L’Espace Colonica 
 
Lors de cette soirée, en présence de toute l’équipe municipale, Madame le Maire et 
Guillaume Porcheron, Chef de projet Petites villes de demain, vous présenteront : 
- le programme Petites villes de demain et ses implications pour la commune 
- les nouveaux aménagements et les projets en cours et à venir 
- la démarche participative que nous souhaitons mettre en place avec vous 

 
Ce temps d’échange sera suivi du verre de l’amitié 
 

EXTINCTION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC – PHASE D’EXPERIMENTATION 

L’éclairage public, premier levier d’action pour les économies d’électricité 

Au regard de l’augmentation des prix de l’énergie, la mairie de Coulonges-sur-l’Autize réalise 

une expérimentation du 1er mai au 30 septembre pour essayer de maîtriser sa 

consommation d’électricité liée à l’éclairage public. 

Cet été, l’éclairage restera éteint le soir sur la période de l’année où le soleil se couche le 

plus tard. 

Expérimentation : 

• Du 1er mai au 30 septembre 2022, 

• Pas d’éclairage public le soir pendant la période 

• Un allumage le matin à partir de 6h30 

• Uniquement dans les quartiers où cela sera techniquement possible.  

 

Le boulevard de Niort (RD 744), ne fait pas partie de l’expérimentation, ni la mise en lumière 

du château nouvellement équipé en led. 
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En plus de réaliser des économies d’énergies, cette action protège la biodiversité et préserve 

le ciel nocturne. 

 

LES PLATANES DE LA PLACE DU CHATEAU 
 
Les études préalables à l’aménagement de la RD745 nous ont conduits à demander un bilan 

phytosanitaire des platanes de la place du château. 

Ce diagnostic a mis en évidence que l’abattage ou la mise en sécurité d’une partie d’entre 

eux s’impose. 

Trois raisons majeures justifient ces actions : 

• les arbres sont en fin de vie 

• ils sont porteurs d’une pathologie très avancée qui touche l’ensemble des arbres de 

la cime au collet. 

• ils sont contagieux et risquent d’affecter les autres platanes de la place. 

Il y va de la sécurité de tous. 

Une re-végétalisation sera étudiée dans le cadre du projet de réaménagement de la RD 745 

afin de mettre en valeur les abords de la place. 

 

CEREMONIE COMMEMORATIVE DE LA VICTOIRE DU 8 MAI 1945 

Dans le cadre de la cérémonie commémorative de la victoire du 8 mai 1945, deux 

évènements vous sont proposés. 

 

Cérémonie commémorative de la victoire du 8 mai 1945 

→ Dimanche 8 mai 2022 

→ Départ du défilé à 11h au centre cantonal 

→ Rassemblement au monument aux morts à 11h30 en présence d'un piquet d'honneur de 

l'ENSOA et des Sapeurs-Pompiers 

→ Lectures et dépôt de gerbe 

 

Exposition « 1852-2022 : les 170 ans de la médaille militaire » 

« La médaille militaire fut instituée en 1852 par le prince Louis Napoléon Bonaparte futur 

Napoléon III. Incontestablement la plus belle décoration française, elle est attribuée aux 

militaires non officiers de toutes les armées et exceptionnellement à quelques officiers et 

généraux ayant rendu des services exceptionnels. Depuis lors, elle pend sur la poitrine 

d’hommes et femmes comme autant d’exploits insoupçonnables que la nature humaine 

révèle dans des circonstances exceptionnelles. Elle décore quelques drapeaux dont celui de 

l’ENSOA de Saint-Maixent-l’Ecole. ». Exposition en partenariat avec la Société Nationale 

d’Entraide de la Médaille Militaire. 

→ Du 30 avril au 9 mai 

→ Hall’Expo 

→ Ouverture : mardi, samedi : 9h - 12h30, mercredi : 13h - 18h, jeudi : 15h30 - 19h 



→ Entrée gratuite 

Renseignements : 05 49 06 14 47 

 

APERO - CONCERT AU LAVOIR, VENDREDI 13 MAI 

Apéro-concert, autour du lavoir de la fontaine Boyer, pour remercier les bénévoles qui depuis 

des années travaillent à remettre en état les différents lavoirs de la commune et pour vous 

faire (re)découvrir ce lieu intimiste et plein de charme.  

Concert de chansons françaises par Alain Châtaigner, auteur, compositeur, interprète et 

guitariste accompagné d’Alain Largeaud à la contrebasse et la trompette. 

→ Vendredi 13 mai 

→ 19h 

→ Lavoir de la Fontaine Boyer, rue des lavandières 

 

Si besoin, vous pouvez apporter votre siège. 

 

EXPOSITION « LES P'TITS CREATEURS S'EXPOSENT » PAR LE SERVICE ENFANCE 

JEUNESSE  

La Communauté de Communes Val de Gâtine, en partenariat avec la Municipalité de 

Coulonges-sur-l’Autize, vous présente l’exposition « les p'tits créateurs s'exposent ». Dans le 

cadre des animations proposées par le Service Enfance Jeunesse, les « p’tits créateurs » 

ont exploré le monde de l’art depuis septembre 2021. Ils vous proposent de venir découvrir 

leurs œuvres pleines d’imagination, de fantaisie et de sensibilité. Une vision joyeuse et 

espiègle qui nous reconnecte avec notre enfance.   

N’hésitez pas à venir vous plonger dans ce bain de jouvence et retrouver votre âme d’enfant 

le temps de cette escapade ! 

→ Du 14 mai au 25 juin 

→ Hall’Expo 

→ Ouverture : mardi, samedi : 9h - 12h30, mercredi : 13h - 18h, jeudi : 15h30 - 19h 

→ Entrée gratuite 

Renseignements : 05 49 06 14 47 

 

ARGENT DE POCHE – INSCRIPTION 
 
Le dispositif argent de poche est reconduit cette année sur la commune. Il reste des places 
pour la période estivale. 
→ Tu as de 16 à 17 ans et tu habites à Coulonges-sur-l'Autize ? 
Ta commune te propose une première expérience professionnelle. 
→ Reçois 15 € d’argent de poche par ½ journée 
→ Mission par 1/2 journée de 3h (avec 30 min de pause) 
N’hésite pas à venir au secrétariat de mairie pour retirer un dossier d'inscription. 
Renseignements : 05 49 06 10 72 
 

 

N’hésitez pas à diffuser cette lettre à vos proches.  



S’ils désirent la recevoir, rien de plus facile, il suffit juste d’envoyer un mail de demande avec 

ses coordonnées à : servicecommunication@coulongessurlautize.com   

Voici le lien de la page Facebook de la mairie où vous retrouvez les informations pour 
partager sur vos réseaux sociaux :  
https://www.facebook.com/coulongessurlautize 
 

Nous restons à votre écoute si vous désirez de plus amples renseignements. 
 

Bien cordialement,  

 

 

 L‘équipe municipale et  

Le Maire, 

Danielle TAVERNEAU 
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